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Activités principales en 2007 
 
En 2007, l'Agence européenne pour la sécurité et 
la santé au travail (EU-OSHA) est intervenue 
dans de nombreux domaines de la sécurité et de 
la santé au travail (SST). L'Agence a pour rôle de 
collecter, analyser et diffuser des informations en 
matière de sécurité et santé au travail, ainsi que 
de promouvoir une culture de la prévention des 
accidents et des maladies. 
 
PROMOTION D'UN RÉSEAU DE PARTENARIAT 
MONDIAL 
 
La nouvelle stratégie communautaire pour la santé 
et la sécurité au travail, 2007-2012, est 
particulièrement importante car elle modèlera les 
activités de l'EU-OSHA au cours des années à venir. 
 
L'EU-OSHA a joué un rôle essentiel dans le 
lancement de la stratégie visant à réduire de 25% le 
taux d'incidence des accidents du travail au niveau 
communautaire ainsi que les maladies 
professionnelles.  
 
En outre, l'Agence a entamé, avec les groupes de 
parties concernées, les premières discussions 
relatives à sa propre stratégie pour 2009-2013.  
 
En 2007, une évaluation externe de l'Agence a été 
publiée. Cette évaluation se concentre plus 
particulièrement sur le mode de collaboration de 
l'EU-OSHA avec son réseau de points focaux, 
l'instance nationale compétente en matière de 
sécurité et santé au travail de chaque État membre 
étant généralement le point focal. L'évaluation a été 
globalement positive et elle permettra à l'EU-OSHA 
et aux points focaux de coopérer plus étroitement. 
 
L'EU-OSHA a participé à la mise en œuvre des 
points focaux nationaux en Albanie, en Serbie, au 
Monténégro et en ex-République yougoslave de 
Macédoine, dans le cadre du programme CARDS, un 
programme de coopération entre l'Union 
européenne et les Balkans occidentaux.  
 
DIFFUSION DES CONNAISSANCES 
 
La campagne européenne 2007 a été centrée sur les 
troubles musculo-squelettiques (TMS), la forme la 
plus répandue de maladie professionnelle en Europe. 
Sous le slogan Allégez la charge, la campagne a mis 
l'accent sur la réhabilitation et la réintégration des 
travailleurs souffrant de TMS, ainsi que sur la 
prévention des TMS eux-mêmes. Elle a atteint son 
apogée lors de la Semaine européenne de la santé 

et de la sécurité au travail, du 22 au 26 octobre 
2007, au cours de laquelle une série importante 
d'activités et d'événements ont été organisés 
partout en Europe. À l'appui de cette campagne, 
l'EU-OSHA a produit un large éventail de matériel 
d'information, notamment des rapports sur la 
réintégration des travailleurs et la prévention des 
TMS. Dans le cadre de la campagne, des prix des 
bonnes pratiques ont été décernés à des 
entreprises qui ont contribué de manière originale 
à la lutte contre les TMS.  
 
Une grande partie des travaux préparatoires pour 
la prochaine campagne européenne sur 
l'évaluation des risques pour 2008-2009 a été 
réalisée. Les campagnes auront désormais lieu 
tous les deux ans, ce qui laissera un peu plus de 
temps pour la mise en œuvre et les activités de 
suivi. Elles seront aussi basées sur un nouveau 
modèle de soutien financier.  
 
Le Sommet «Débute en sécurité!», organisé en 
mars 2007, à Bilbao, clôturait la campagne 
«Débute en sécurité!», consacrée aux jeunes et 
visant à leur assurer une entrée sur le monde du 
travail dans de bonnes conditions de santé et de 
sécurité. Ce sommet a rassemblé des politiciens 
européens, des partenaires sociaux et des experts 
de haut niveau en matière de sécurité et de santé 
qui ont discuté des questions soulevées par la 
campagne. Les prix européens des bonnes 
pratiques 2006 ont également été présentés au 
cours de cette manifestation. 
 
L'évaluation de la campagne 2005 de l'EU-OSHA, 
intitulée «Halte au bruit», a aussi été publiée en 
2007. Tous les critères d'évaluation importants de 
la campagne ont été remplis avec satisfaction. 
 
La deuxième et dernière phase de l'initiative pour 
la santé au travail s'est déroulée en 2007. Cette 
campagne a ciblé les employeurs et les employés 
des petites et moyennes entreprises, 
principalement dans les nouveaux États membres 
de l'UE et dans les pays candidats. Elle leur a 
fourni des informations visant à améliorer la 
sécurité, la santé et la productivité sur le lieu de 
travail.  
 
Le site web a connu une série de nouvelles 
évolutions en 2007, notamment un exercice 
d'étalonnage des performances, une évaluation du 
site en termes de facilité d'utilisation, une 
amélioration de l'accessibilité, de la sécurité, etc. 
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Une enquête en ligne a été réalisée auprès des 
utilisateurs du site web. La campagne de 
sensibilisation en ligne s'est également poursuivie, à 
l'aide de Google AdWords. De nouveaux services 
web ont été introduits, tels qu'un service d'alertes 
d'information (Alerts), un outil de recherche en 
réseau et un service d'actualité RSS (RSS Feeds). 
Plusieurs points d'accès uniques ont été ajoutés au 
site. Ils rassemblent toutes les informations 
disponibles sur certaines questions spécifiques de 
SST.  
 
L'EU-OSHA a participé à de nombreux événements 
au cours de l'année et notamment à OSH Cinema, 
une série de manifestations cinématographiques, 
parmi lesquelles la projection du film «Il gioco della 
vita» (Le Jeu de la vie) qui a remporté le concours 
vidéo organisé dans le cadre de la campagne 
«Débute en sécurité!». 
 
DEVELOPPER LES CONNAISSANCES 
 
Un rapport sur les risques biologiques nouveaux et 
émergents a été élaboré par l'Observatoire 
européen des risques (ERO), qui fait partie 
intégrante de l'EU-OSHA. Ce rapport vise à établir 
un état des connaissances sur ce domaine qui 
évolue rapidement. Il a été suivi d'un atelier, en juin 
2007, qui a permis aux experts et aux décideurs 
politiques de partager leurs connaissances et 
expériences. 
 
L'ERO a également publié un rapport sur les risques 
psychosociaux émergents. Celui-ci examine les liens 
qui existent entre le monde du travail et 
l'augmentation du stress et la détérioration de la 
santé mentale et physique. 
 
En 2007, des marchés ont été passés en vue de 
réaliser l'étude européenne des entreprises sur les 
nouveaux risques émergents (ESENER), qui fournira 
des données en temps réel sur les travaux réalisés 
dans le cadre de la prévention des risques 
psychosociaux. Cette étude déterminera les actions 
en cours, sur les lieux de travail des secteurs privé 
et public.  
 
L'EU-OSHA a participé au projet ERA-NET qui a pour 
but de mettre en place une approche commune de 
la recherche sur les risques nouveaux et émergents 
sur le lieu de travail. 
 
En outre, l'ERO a publié les informations les plus 
récentes concernant les recherches sur les 
nanotechnologies et leur influence éventuelle sur le 
lieu de travail. Il a également travaillé à 
l'élaboration d'un rapport sur l'exposition cutanée 
professionnelle et sur les maladies de la peau 

d'origine professionnelle Ce rapport analyse les 
politiques et pratiques des États membres dans ce 
domaine et contient des lignes directrices et 
recommandations.  
 
Le rapport OSH in figures: Young workers – facts 
and figures (La SST en chiffres: les jeunes 
travailleurs – faits et chiffres) a été publié en 2007 
par l'Observatoire des risques dans le cadre du 
projet en cours sur la SST en chiffres, qui vise à 
fournir des éléments sur lesquels fonder la 
prévention et l'identification des tendances en 
matière de sécurité et de santé.  
 
L'étude de la documentation sur les travailleurs 
migrants (literature study on migrant workers) de 
l'EU-OSHA donne un aperçu des problèmes les 
plus importants de sécurité et de santé affectant 
ce groupe particulier de travailleurs.  
 
Un rapport et d'autres supports d'information ont 
été élaborés au cours de 2007 sur les travailleurs 
du secteur de l'hôtellerie, de la restauration et des 
cafés (HORECA) et sur certains risques particuliers 
auxquels ils sont exposés. «Travailler en toute 
sécurité dans un secteur HORECA multiculturel» 
(Working safely in a multicultural HORECA sector) 
a été le thème d'un atelier qui s'est tenu à Bilbao, 
en février 2007. En outre, l'Agence a élaboré une 
série de documents sur les travailleurs du secteur 
du nettoyage et les questions de sécurité et de 
santé qui les concernent. 
 
D'autres documents d'information ont été produits 
sur l'intérêt commercial d'une politique efficace en 
matière de sécurité et de santé, ainsi que sur le 
lien entre une sécurité efficace et une bonne santé 
et les résultats économiques tant pour les 
entreprises individuelles que pour les économies 
nationales. 
L'EU-OSHA a également préparé des rapports 
d'études de cas visant à intégrer la SST dans les 
programmes d'enseignement au niveau 
universitaire. 
 
PERSPECTIVES POUR 2008 
 
En 2008, une nouvelle approche sera mise en 
place pour les campagnes qui seront désormais 
organisées par cycles de deux ans. La première 
campagne sera consacrée à l'évaluation des 
risques (2008-2009). En prolongeant la campagne 
européenne sur deux ans, nous disposons de plus 
de temps pour en assurer la préparation et le suivi 
et pour développer des partenariats avec des 
parties concernées et d'autres partenaires 
éventuels pour la campagne.  
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En 2008, l'EU-OSHA poursuivra ses travaux relatifs 
au développement de méthodologies en vue de 
prévoir les risques nouveaux et émergents. Celles-ci 
rendront ces prévisions plus systématiques. La 
publication des résultats de deux projets concernant 
les substances cancérigènes et les cancers 
professionnels est prévue en 2008, de même qu'une 
série de quatre rapports phares sur les risques 
nouveaux et émergents, consacrés aux risques 
chimiques. 
  
Les travaux sur les questions de SST dans le 
secteur du transport routier se poursuivront et l'EU-
OSHA préparera un rapport intitulé «OSH and 
Economic Performance: A Report on Economic 
Incentives» (SST et résultats économiques: un 
rapport sur les incitations économiques),  qui 
devrait être publié en 2009. Ce rapport examinera 
les incitations qui peuvent être offertes, notamment 
par le biais de la réduction des primes d'assurance 
contre les accidents ou des taux d'imposition, de 
meilleures conditions bancaires comme une 
diminution des taux d'intérêt, ou de subventions de 
l'État, pour encourager les bonnes performances en 
matière de sécurité et de santé au travail. 


